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COMPTE – RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
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L’Assemblée Générale de l’Association « les Amis du Saulnois et de son Patrimoine », 
s’est ouverte le vendredi 18 Février 2011, à 18 heures, dans la salle N.P.S. (cour de l’Hôtel de 
Ville) à Château-Salins, sous la présidence de Roger Richard, assisté de Vincent Hadot, Vice-
président, Françoise Précigout-Martini, Trésorière, Viviane Favre, Trésorière-adjointe et Pierre-
Antoine Précigout, secrétaire-adjoint. Bruno Rondeau, secrétaire, absent excusé rejoindra 
l’assemblée avec retard. 
 

Le Président commence par remercier tous les participants (voir la liste d’émargement 
ci-jointe) pour leur présence montrant ainsi leur intérêt pour notre toute jeune association. 

 
Il présente les membres du Comité de Direction assis à ses côtés et remercie le maire de 

Château-Salins également présent à la table d’honneur. Il précise que Vincent Hadot est attaché 
territorial de conservation du patrimoine et que Pierre-Antoine Précigout est étudiant en biologie 
à l’Ecole Normale Supérieure à Paris et qu’ils sont ainsi’ pour lui, deux référents respectivement 
pour le patrimoine historique et le patrimoine naturel. 

 
M. Richard présente également tous les participants en faisant un « tour de table » de la 

salle (M.M. Calcaterra, maire de Marsal et responsable de la commission « tourisme et culture » 
de la communauté de communes du Saulnois, Anne Diss (chargée de mission au Conservatoire 
des Sites Lorrains), Daniel Manzi, président de l’AMPE de Tarquimpol, Jean-Claude Leidinger, 
président de l’A.I.S.E., M.F. Clément (directrice de la médiathèque de Bioncourt), Michel 
Rémillon, président des amis du Musée de Marsal, J.M. Jayer, président des retraités de 
l’éducation nationale de l’arrondissement …) 

 
Il présente les excuses des membres absents :  

Claude Cornet, conseiller général du canton retenu par ailleurs (et qui a tenu à offrir le vin 
d’honneur de cette AG pour « se faire pardonner son absence »), Marie-Claudine Pigeon (qui est 
cependant volontaire pour aider l'association si nécessaire), Emmanuel Patte(du conservatoire 
des sites lorrain), Odette et Eliane Calba, Louis et Clément Perrin (de Sarrebourg) et Michel 
L’Huillier. 

 
Il présente les excuses d’autres invités absents : Dominique Klein, président de NPS, 

Cécile Chaput (chargée de mission à la communauté de communes, D Béguin (vice-président du 
Conseil Régional, Thibaut Glasser (directeur du domaine de Lindre), Michel Siebert 
(représentant les amis du Musée de Vic). Par ailleurs, Michel Hirtz (ornithologue au Domaine de 
Lindre) a fait part de son désir d’adhérer à ASP. 
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1) Rapport moral, rapport d’activités 2010 et perspectives 

d’orientations 2011 
 

Le président Roger RICHARD rappelle que l’association n’a été crée que depuis dix mois et 
revient rapidement sur les articles les plus importants des statuts : 

 
ARTICLE 1 : association dénommée  « les Amis du Saulnois et de son Patrimoine ». Siège de 

l’association à Château-Salins. Association est inscrite au registre des associations du tribunal de Metz. 
  

ARTICLE 2 : L’association a pour objet de faire connaître, protéger et valoriser le patrimoine du pays 
du Saulnois sous toutes ses formes : naturel, historique, culturel et humain. Et ceci, dans un esprit de convivialité, 
de simplicité et de partage avec les gens du pays et tous ceux qui s’y intéressent !  

 
ARTICLE 3 : Pour réaliser son objet l’association utilisera les moyens suivants : - tenues de réunions et de 

conférences ouvertes au public - organisation de sorties commentées et de visites guidées - publications de 
documents et d’articles de presse (ou dans tout autre média) - actions d’entretien ou de protection du patrimoine tant 
naturel qu’architectural - organisation de manifestations diverses (culturelles ou conviviales) en rapport avec nos 
objectifs - participations aux actions induites par d’autres associations ayant des objectifs communs. 

 
ARTICLE 6 : Peut devenir membre - toute personne physique - toute personne morale (association, 

commune ou administration) 
L’association se compose de - membres actifs  et les membres fondateurs (payent une cotisation) - membres 
d’honneur élus par l’assemblée générale (dispensés de cotisation) - membres bienfaiteurs  (soutien financier au 
moins égal à 5 fois le montant de la cotisation) - membres de droit désignés par le Comité de Direction (un délégué 
de la commune où se trouve le siège de l’association et un délégué de la Communauté de Communes du Saulnois).  

 
ARTICLE 9 : L’assemblée générale se réunit au minimum une fois par an, au début de l’année civile 
 
ARTICLE 11 : Le comité de direction est composé de 6 membres élus pour 1 an. 

Le comité de direction comprend les postes suivants : 1) un président - 2) un trésorier - 3) un secrétaire - 4) un vice-
président - 5) un trésorier-adjoint - 6) un secrétaire-adjoint 

 
ARTICLE 22 : Les présents statuts ont été adoptés par l’assemblée générale constitutive qui s’est tenue à 

Château-Salins à la MJC au n° 14 de la Place de la Saline. Le lundi 19 avril 2010 
 
Ceci étant précisé, le président rappelle les activités réalisées pour ASP depuis sa 

création (qu’il a personnellement animé pour l’essentiel). 
 
 
A] RAPPORT D’ACTIVITES : 
 
 

- deux animations sur le terrain en partenariat avec le Conservatoire des Sites Lorrains   
- le 30 mai 2010 (visite de Bacourt et de sa pelouse à orchidées) 
- le 5 septembre (visite de Marsal et de sa mare salée) 
 

- une visite historique dans le cadre des journées du patrimoine (en partenariat avec le Conseil  
Général de la Moselle et les Amis de l’orgue de Château-Salins) le 21 septembre :  
visite guidée de l’église de Château-Salins et de son mobilier. 

 
- deux conférences en partenariat avec « Moselle Arts Vivants » du CG 54 dans le cadre de 
« Voyages, rivages, de la Seille à la mer du Nord » : 
 - le 19 août à Bioncourt : « le baron de Vincent » avec la Médiathèque locale 
 - le 21 août à Aulnois : « le marquis des Armoises » avec l’Association Familiale locale 
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- deux conférences à la salle St-Jean du chef-lieu : 
- le 19 décembre 2010 : « le Saulnois dans tous ses états » 
- le 23 janvier 2011 : « le Saulnois grandeur nature » 

Il précise que ces deux conférences donneront lieu aux deux premières publications. 
 
Toutes les animations ont été bien suivies : voir quelques coupures de presse (RL) ci-jointes (! 
 

Roger Richard résume son action en disant que l’équilibre se trouve dans le 
mouvement : il fallait donc commencer par « faire des choses » puis tirer les leçons de 
l’expérience avant de trouver un « rythme de croisière ». Ce sera l’objet de la prochaine AG ! 
 
 
 B] PERSPECTIVES POUR LA PROCHAINE PERIODE : 
 
 
* Conférences : 

 
- il reste une conférence programmée pour  le 13 mars prochain à la salle St-Jean du chef-

lieu afin de finir la « trilogie de présentation du Saulnois ».  
Elle aura pour titre : le Saulnois à travers l’histoire ! 
 - dans le cadre du Cercle Edmond About « Château-Salins et son histoire ». Ce sera à la 
MJC de Dieuze le 11 avril  
 -  En septembre, dans le cadre des journées du patrimoine, « la seigneurie d’Aulnoy à travers 
l’histoire » au château d’Aulnois-sur-Seille. La date sera fixée par le syndicat (SIVU du château). 
 - Egalement en septembre, dans le cadre de la fête RANDOSAULNOIS, « le Saulnois et 
son patrimoine » à Vic-sur-Seille. La date sera fixée par l’association de marche de Vic.                                                                                                                              
 - En janvier : reprise du cycle des conférences à 17H30 à la Salle St-Jean qui donneront 
lieu à l’édition du cahier du Saulnois  n° 4 et suivants !  
 
* Sorties sur le terrain et visites guidées : 

 
- le 30 avril (pelouse calcaire de Puzieux) avec l’association AISE 
- le 22 mai (nature et agriculture) avec Michel Rémillon et l’UCP de Nancy 
- le 29 mai (visite de Xocourt et de sa pelouse à orchidées) avec le CSL 
- dimanche 26 juin 2011 : visite de Mulcey (église avec Maurice Lormant) et moulin 

(avec Dominique Pierron) 
- dimanche 4 septembre : Vic l’évêchoise et le pré Léo avec le CSL 
- en octobre : sortie automnale d’initiation : « champignons, fleurs et fruits sauvages ». 
- en novembre : visite guidée historique du vieux Château-Salins.                                                                                            

 
* Publications : 
 

Chacune des trois conférences tenues à la salle St-Jean (les 2 premières ont déjà eu lieu et 
la troisième est prévue le mois prochain) donne lieu à publication d’un « cahier du Saulnois ». 

Le n° 1, « Le Saulnois dans tous ses états », est en cours d’édition. Il a été entièrement 
rédigé et mis en forme (format pdf) par Roger Richard et c’est l’imprimerie Flugel à Morhange 
qui va l’éditer comme convenu en réunion de bureau. Il sera tout d’abord édité en un nombre 
limité d’exemplaires pour un prix de revient qui sera inférieur à 4 €. Pour ce qui est du prix de 
vente, nous en parlerons dans le budget prévisionnel. 

Selon le succès rencontré, le nombre de tirages sera corrigé et après publication des 
cahiers 2 et 3, nous ferons le point à la prochaine AG ! 
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* Site internet : 
 

Suite à la 1e conférence en décembre dernier, Jean-François Cadoret (ici présent) s’est 
gentiment proposé de réaliser bénévolement un site de qualité pour « les Amis du Saulnois ».  

Le président lui laisse alors le soin de présenter le projet.  
M. Cadoret annonce un coût annuel de 28,50€ pour la propriété du site et qu’il travaillera avec 
Bruno Rondeau pour le suivi du site. 

Le président propose, avec l’aval du Comité Directeur, qu’il soit nommé membre 
d’honneur de l’association. Proposition votée à l’unanimité des membres présents ! 
 
• Vote du rapport du président : approuvé à l’unanimité des membres présents ! 
 
 
 

2) Rapport sur la gestion (situation financière) 
 

Roger RICHARD remercie tout d’abord M. le Maire pour la subvention communale qui 
a permis de lancer l’association (notamment pour couvrir les frais d’inscription au tribunal : 
publication dans le RL).  

En réponse, Monsieur BENIMEDOURENE, maire de la Commune de Château-Salins, 
souligne les bonnes relations entre le président de ASP (qu’il sollicite régulièrement pour les 
problèmes concernant l’histoire et le patrimoine local) et la municipalité. 
 

Le Président passe alors la parole à Françoise Précigout-Martini, trésorière, pour la 
présentation du rapport financier 2010. Celle-ci précise que : 

- il s’agit du bilan financier de la période du 19 avril 2010 (date de création) au 18 
février 2011 (ce jour, date de l’Assemblée Générale)  

- l’association des Amis du Saulnois compte à ce jour 57 adhérents ! 
  

Le bilan financier est distribué aux participants   voir le document joint ! 
  
Les vérificateurs aux comptes (Michel Féger et Francine Roquel) donnent quitus pour la 

tenue des comptes. 
 
• Vote du rapport financier : approuvé à l’unanimité des membres présents ! 
 

3) Budget prévisionnel 
 
La trésorière évoque trois points qui ont été discutés en réunion de bureau : 

 
- Pour l’assurance (à la MAIF) si le nombre d’adhérents augmente, un changement de 

tranche de tarifs va s’imposer ! 
 
- Nous allons tester l’ouverture d’une buvette lors des conférences (après autorisation de 

la mairie) pour allier la convivialité au dialogue avec les auditeurs et pour cela un 
provisionnement de 150 euros va être fait ! 

 
- Pour ce qui est des cahiers du Saulnois, le président tient à préciser que le but étant de 

partager la connaissance avec le plus grand nombre de lecteurs possible et non de faire du 
bénéfice, il est proposé de le mettre en vente à 4€ (tarif adhérent) ce qui est presque du « prix 
coûtant » ou 5€ (pour les non-adhérents).  
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Le petit bénéfice escompté permettra d’une part de pouvoir offrir des cahiers gratuits à 
nos partenaires et collaborateurs occasionnels (par exemple : ceux qui guident bénévolement une 
visite ou qui réalisent des dessins d’art pour nos publications) et, d’autre part, d’avoir un petit 
fond de trésorerie pour financer les futurs numéros.  

La suggestion est faite de faire des dépôts-vente dans les offices de tourisme du Saulnois. 
Affaires à suivre. Le bilan sera fait lors de la prochaine AG !   
 

Le projet de budget est distribué aux participants   voir le document joint ! 
 C’est la prudence qui a inspiré ce premier projet de budget ! (les 28,50€ pour le site n’ont pas 
été programmés mais comme la trésorière a prévu 130€ d’excédent pour éviter toute mauvaise 
surprise, cela ne pose pas problème) 
 
• Vote du budget prévisionnel : approuvé à l’unanimité des membres présents ! 
 
Roger Richard, président, remercie la trésorière pour son dévouement et sa rigueur ! 
 
 
4) Fixation du montant de la cotisation 
 
 
 .......             Le président, après consultation du CD, propose de laisser le montant de la cotisation 
annuelle à 5€, somme modique permettant à priori de toucher un plus grand nombre d’adhérents 
pour les sensibiliser à la valeur de leur patrimoine tant historique que naturel ! 
 
• Vote du montant de la cotisation : approuvé à l’unanimité des membres présents ! 
 
 

4) Renouvellement des membres du Comité de Direction  
Et des vérificateurs aux comptes  
 
 

Suite à l’appel de candidatures, l’Assemblée Générale reconduit, à l’unanimité, les 6 
membres sortants, à savoir : Roger Richard, Vincent Hadot, Françoise Précigout-Martini,  
Viviane Favre, Bruno Rondeau et Pierre-Antoine Précigout. 

Le Président Roger RICHARD précise que le Comité Directeur se réunira, comme 
prévu, dans la foulée, à 20H30 pour élire en son sein le bureau. 
 

L’Assemblée Générale procède ensuite à la désignation, toujours à l’unanimité des 
vérificateurs aux comptes, à savoir : Michel Féger et Francine Roquel ! 
 
 
Fin de séance 
 
 

Avant de redonner la parole à la salle, le Président réaffirme la volonté de l’association 
ASP de défendre le patrimoine local et attire l’attention du maire de Château-Salins sur le 
devenir de l’ancien magasin à sel occupé actuellement par un artisan menuisier. 
M. le Maire répond que l’artisan en question a demandé à racheter le bâtiment à la commune.  

M. Richard insiste pour que ce dernier vestige de l’industrie salicole locale reste propriété 
de la ville et se propose (avec l’accord de la salle) d’écrire une lettre à ce sujet à tous les 
conseillers municipaux et aux candidats aux proches élections cantonales.  
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Sans présumer de la décision du Conseil Municipal, le maire qui affirme sa volonté de ne 
pas voir disparaître ce bâtiment indique qu’il va étudier la demande avec bienveillance. 
  

A la question : « N’y a-t-il pas redondance entre ASP et d’autres associations ayant un 
peu le même objet ? », M. Richard explique qu’il a créé cette nouvelle association afin de 
pouvoir poursuivre sa tâche au niveau de la sauvegarde du patrimoine, tâche qu’il a menée 
depuis longtemps déjà, d’abord au sein de la MJC puis comme président de l’inter-association 
NPS qu’il avait créée il y a vingt ans. Il ajoute, qu’en effet, s’il avait pu continuer son action 
(conférences et visites) au sein de NPS, il se serait bien passé de créer une nouvelle association ! 
 

 
L’assemblée n’ayant pas d’autres questions et n’ayant que des encouragements à donner 

aux « Amis du Saulnois », le président lève la séance à 19H30 en invitant tout un chacun à 
boire le verre de l’amitié. 
Les membres du CD sont invités à se retrouver ici même dans une heure pour élire le nouveau 
bureau ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Château-Salins, le 5 novembre 2011 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Président, Roger RICHARD                                                           Le secrétaire, Bruno Rondeau 
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